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COMPTE RENDU 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du Lundi 04 avril 2022 

 
 
Date de convocation :   29 mars 2022 
Date d’affichage :   29 mars 2022 
 
Nombre de conseillers 
Elus :      14 
Présents :           12  
Votants :  13  
 
L’an deux mil vingt-deux, le lundi quatre avril à dix-neuf heures, le Conseil Municipal légalement convoqué, 
s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Jacky MARCHAND, Maire. 
 
Étaient présents : M. Marchand M. Jouanny, Mme Blanchet, Mme Brebion, M.Toreau, M.Dutertre, Mme 
Pasquet , Mme Duluard, M. Lehoux, M. Lefranc, Mme Fratter, M. Suire (arrivé à 19h30) 
 
formant  la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés :  Mme Roux, pouvoir donné à Mme Brebion 
   M. Laloue 
Absents :  
  
Secrétaire de séance :  Mme Blanchet 
 
Réunion du 01 février 2022 :  Pas de remarques 
 

ORDRE DU JOUR :   

- Comptes Administratifs 2021 : Budgets commerces et commune 
- Comptes de gestions 2021 : Budgets commerces et commune 
- Affectation des résultats 2021 : Budgets commerces et commune 
- Vote des taux d’impositions 2022 
- Budgets 2022 : commerces et commune 

 

BUDGET PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUES 

 
 

BUDGET 2022 

FONCTIONNEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

61- Charges Entretien 2 209.00 002 – Résultat antérieur reporté  

023 – Virement à la section 

d’investissement 

3 000.00 7011 – Vente d’Energie 7 500.00 

040 – 6811 Amortissement Bâtiment 2 291.00   

TOTAL 7 500.00 TOTAL 7 500.00 
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INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

001 Résultat antérieur reporté  001 – Résultat antérieur reporté  

2175 – Panneaux photovoltaïques 5 291.00 021 – Virement de la section de 

fonctionnement 

3 000.00 

  1068 – Excédent de 

fonctionnement capitalisé 

 

  040 - 28156 2 291.00 

TOTAL 5 291.00 TOTAL 5 291.00 

 

Après délibération, le Conseil Municipal procède au vote par scrutin ordinaire :  
Abstention :0  Contre :   0 Pour : 12 
A L’unanimité le Conseil Municipal accepte le Budget Primitif 2022 présenté. 
 
 

BUDGET COMMERCES 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – COMPTE DE GESTION 2021 

Monsieur le Maire se retire pour les délibérations. 

Le Compte Administratif 2021 conforme au Compte de Gestion 2021 du Percepteur est présenté par M. 

JOUANNY, Adjoint. 

 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 21 959.06     Dépenses 27 592.79 

Recettes 27 390.99 Recettes 27 092.79 

Résultat de l’exercice : Excédent 5 431.93 Résultat de l’exercice : Déficit 500.00 

Résultat antérieur reporté : 

Excédent 

10 878.08 Résultat antérieur reporté : Déficit 5 133.73 

Résultat Cumulé : Excédent  16 310.01 Résultat cumulé : Déficit 5 633.73 

 

AFFECTATION DU RESULTAT :   

Affectation obligatoire Compte 1068       5 633.73 

Résultat fonctionnement à reporter ligne 002  10 676.28  (16 310.01 – 5 633.73) 

Résultat Investissement à reporter ligne 001     5 633.73 

 

  

Après délibération Le Conseil Municipal procède au vote par scrutin ordinaire :  
Abstention : 0  Contre : 0  Pour : 13 
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A l’unanimité le Conseil Municipal accepte le compte administratif 2021, le compte de gestion 2021 et 
l’affectation des résultats de l’année 2021. 
 

 

 

BUDGET 2022 

FONCTIONNEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

61- Charges Entretien 3 000.00 002 – Résultat antérieur reporté 10 676.28 

63  - IMPOTS et Taxes 2 000.00 74 – Virement du Budget 

Commune 

0.00 

022 – Dépenses Imprévues 375.00 75 – Autres produits de Gestion 

courante 

10 750.00 

023 – Virement à la section 

d’investissement 

10 385.01 042-777 Amortissement 

subventions 

16 292.79 

040 – 6811 Amortissement Bâtiment 21 959.06   

TOTAL 37 719.07 TOTAL 37 719.07 

 

BUDGET 2022 

INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

001 Résultat antérieur reporté 5 633.73 021 – Virement de la section de 

fonctionnement 

10 385.01 

020 – Dépenses imprévues 885.00 1068  - Excédent de 

fonctionnement capitalisé 

5 633.73 

16 – Emprunts et Dettes assimilées 11 800.00 1641 - Emprunt 00.00 

040 – Amortissements subventions 16 292.79 040 – Opération d’ordre entre 

sections (Amortissement 

Bâtiment) 

21 959.06 

2131 – Travaux bâtiment 3 366.28   

TOTAL 37 977.80 TOTAL 37 977.80 

Après délibération, le Conseil Municipal procède au vote par scrutin ordinaire :  
Abstention :0  Contre :  0  Pour : 13 
A L’unanimité le Conseil Municipal accepte le Budget Primitif 2022 présenté. 
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BUDGET COMMUNE 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 – COMPTE DE GESTION 2021 

 

Monsieur le Maire se retire pour les délibérations. 

Le Compte Administratif 2021 conforme au Compte de Gestion 2021 du Percepteur est présenté par M. 

JOUANNY, Adjoint. 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Dépenses 881 778.91 Dépenses 925 831.54 

Recettes 1 167 493.92 Recettes 688 317.02 

Résultat de l’exercice : Excédent 285 715.01 Résultat de l’exercice : Déficit 237 514.52 

Résultat antérieur reporté :     

Excédent 

 855 818.58 Résultat antérieur reporté :  

Excédent 

398 545.07 

Résultat Cumulé : Excédent  1 141 533.59 Résultat cumulé : Déficit 636 059.59 

 

 

RESTE A REALISER :  Dépenses 104 300  Recettes : 177 470 

BESOIN DE FINANCEMENT :   562 889.59 (636 059.59 – 73 170) 

 

AFFECTATION DU RESULTAT :   

Affectation obligatoire Compte 1068  562 889.59 

Résultat fonctionnement à reporter ligne 002 578 644.00 

Résultat Investissement à reporter ligne 001 636 059.59 

  

 

Après délibération Le Conseil Municipal procède au vote par scrutin ordinaire :  
Abstention :0  Contre : 0  Pour : 13 
A l’unanimité le Conseil Municipal accepte le Compte Administratif 2021, le Compte de Gestion 2021 et 
l’affectation des résultats de l’année 2021. 

 
 

TAUX D’IMPOSITIONS DES TAXES DIRECTES LOCALES  
2022 

 
Présentation de l’Etat de notification des produits prévisionnels et des taux d’imposition des taxes directes locales pour 
2022 avec détail du calcul du coefficient correcteur qui sert à définir la contribution ou versement. 
Pour 2022, Coefficient correcteur : 0.721467et contribution de – 159 316 €  

Propopition des TAUX pour l’année 2022 : identique aux taux 2021 

Taxe Foncière (bâti)     31.47 
Taxe Foncière (non bâti)    14.38 
CFE        8.69 
Après délibération, le Conseil Municipal décide de ne pas augmenter les taux et procède au vote par scrutin ordiniare : 
Abstention : 0   Contre : 0  Pour : 13 
A l’unanimité, les taux proposés sont validés par le conseil municipal. 
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BUDGET COMMUNE 
 

BUDGET 2022        FONCTIONNEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

011- Charges à Caractère général 407 555.55 002 – Résultat antérieur reporté 578 644.00 

012 – Charges de personnel et frais assimilés 416 250.00 6419 – Remboursement sur 

rémunération du personnel 

11 000.00 

14 - FPIC 6 000.00 70 – Produit de services du domaine 80 000.00 

022 – Dépenses Imprévues 43 475.00 73 – IMPOTS et TAXES 683 000.00 

023 – Virement à la section d’investissement 550 000.00 74 – Dotations – subvention et 

participations 

223 000.00 

042 – Opération d’ordre entre de sections 22 515.45 75 – Autres produits de gestion 

Courante 

41 600.00 

65 – Autre charges de gestion courante 148 214.00 77 – Produits exceptionnels 2 000.00 

66 – Charges financières 20 000.00   

67 – Charges Exceptionnelles 3 500.00   

68 – Dotations aux amortissements et 

provisions 

1 734.00   

TOTAL 1 619 244.00 TOTAL 1 619 244.00 

 

 

 BUDGET 2022     INVESTISSEMENT 

  Dépenses Recettes 

CHAPITRE MONTANT CHAPITRE MONTANT 

001 Résultat antérieur reporté 636 059.59 001 – Résultat antérieur reporté 00.00    

020 – Dépenses imprévues 40 000.00 021 – Virement de la section de 

fonctionnement 

550 000.00 

041 – Opération patrimoniale 75 000.00 040 – Opération d’ordre entre sections 22 515.45 

16 – Emprunts et Dettes assimilées 38 160.00 041 – Opérations Patrimoniales 75 000.00 

20 – Immobilisations Incorporelles : Droit 

utilisation logiciel SEGILO 

5 423.60 10 – Dotations – fonds divers et 

réserves 

615 889.59 

21 – Immobilisations corporelles 421 281.00 13 – Subvention Investissement 522 233.00 

23 – Immobilisations en cours 1 520 000.00 16 – Emprunt et dettes assimilées 950 286.15 

TOTAL  2 735 924.19 TOTAL  2 735 924.19 

 
Après délibération, le Conseil Municipal procède au vote par scrutin ordinaire :  
Abstention :0  Contre :  0 Pour : 13 
A L’unanimité le Conseil Municipal accepte le Budget Primitif 2022 présenté. 
La séance est levée à 20h15 


